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Agressions sexuelles

Des chiffres élevés

dans le métro

Cahier central
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Crans-Montana

La vie d’après

des grands brûlés
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Fait du jour

·
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Transports La fin de service anticipée

du RER B pénalise les usagers

P. VIII

Poissy Beaucoup de travaux

pour bientôt moins de bouchons

P. I

Cinéma

Le casting

des nommés

aux César

Loisirs

·

P. 27
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PSG - Newcastle (1-1)

Paris complique tout

Les Parisiens devront jouer les barrages pour se qualifier en 8

es

de finale

de la Ligue des champions. Ils affronteront Monaco ou Qarabag.

De son côté, Marseille a été éliminé à la dernière minute.

Sports

·

P. 18 et 19
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ANNONCES 78 JUDICIAIRES ET LÉGALES

Dans le hall de l’immeuble

par lequel le garçon venait de

sortir, ils ont découvert des

traces de sang et une forte

odeur de lacrymogène.

Entendant des cris depuis

un appartement, les policiers

ont pénétré dans les lieux et

sont tombés sur deux fem-

mes, tandis que trois autres,

qui s’étaient sauvées en pas-

sant par une fenêtre, étaient

récupérées par une pa-

trouille de la police munici-

pale. D’après leurs premiers

témoignages, ces femmes,

d’origine sud-américaines,

auraient été agressées par

trois hommes qui ont péné-

tré dans l’appartement afin

de les dépouiller. Celui qui

leur servait de garde du

corps aurait fait usage, à deux

reprises semble-t-il, de son

fusil. Tandis que le garçon

blessé se réfugiait dans une

voiture, les deux autres dis-

paraissaient, tout comme

l’auteur des coups de fusil, et

un client qui aurait été pré-

sent. Le jeune homme a en-

suite été pris en charge par

les secours et transporté à

l’hôpital sans que son pro-

nostic vital ne soit engagé.

Thomas Segissement

EN S’ATTAQUANT à des

prostituées, ils pensaient sû-

rement avoir trouvé un bon

moyen de trouver de l’argent,

sans grand risque que leurs

victimes ne passent ensuite

la porte d’un commissariat

pour déposer plainte. Sauf

que le plan ne s’est pas dé-

roulé sans accroc. Deux des

trois malfaiteurs ont été mis

en fuite et le troisième, un

jeune homme de 21 ans, s’est

retrouvé à l’hôpital avec du

plomb dans la tête. Ses jours

ne seraient pas en danger.

L’agression s’est produite

vers 0 h 30 dans la nuit de

lundi à mardi. Trois individus

au visage dissimulé se sont

présentés devant un immeu-

ble d’une rue proche de la gare

de Bussy-Saint-Georges (Sei-

ne-et-Marne). Leur cible : un

appartement loué sur une pla-

te-forme de location saison-

nière et occupé par des prosti-

tuées. Histoire de se montrer

« convaincants », ils ont em-

porté au moins une batte de

base-ball. Et peut-être d’autres

armes comme une bombe la-

crymogène, selon les premiè-

res constatations.

Blessé au cou et à la nuque

Que s’est-il passé précisé-

ment dans l’appartement ?

C’est ce que doivent éclaircir

les policiers du service inter-

départemental de police judi-

ciaire (SIPJ) de Seine-et-Mar-

ne, chargé de l ’enquête

ouverte dans un premier

temps pour tentative de vol

en bande organisée avec ar-

me et tentative de meurtre.

L’audition des cinq fem-

mes qui se trouvaient dans le

logement devrait rapidement

leur permettre d’en savoir

davantage. De même que

celle d’un des membres du

trio, actuellement hospitalisé

en région parisienne. En effet,

ce D, a manifestement été ac-

cueilli par une volée de

plombs tirée par celui qui

77
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BUSSY-SAINT-GEORGES Trois hommes ont tenté de s’emparer de la recette de femmes qui exerçaient

dans une location saisonnière. Leur protecteur a répondu par une volée de plombs sur l’un d’eux.

Ils attaquent des prostituées, le braquage tourne mal

était chargé de la sécurité des

filles. Des policiers de la bri-

gade anticriminalité du com-

missariat de police de Lagny-

Chessy l’ont découvert dans

une voiture garée à proximi-

té, blessé au cou et à la nuque.

L’un des braqueurs a été

découvert par la brigade

anticriminalité dans une rue

proche de la gare

de Bussy-Saint-Georges

(Seine-et-Marne).
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Constitution

desociété

AVISDECONSTITUTIONAux termesd’unacte

sous seing privé en date à DAM-

PIERRE-EN-YVELINES (78720) du 18 no-

vembre 2025, il a été constitué une société

présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité limi-

tée d’architecture Dénomination sociale :

REEF ARCHITECTURE Siège social : 30 rue

de la Vallée, 78720 DAMPIERRE-EN-YVE-

LINES Objet social : L’exercice de la profes-

sion d’architecte et de toutes missions se

rapportant à l’acte de bâtir et à l’aménage-

ment de l’espace. Elle peut accomplir toute

opération concourant directement ou indi-

rectement à la réalisation de sonobjet ou sus-

ceptibles d’en favoriser le développement.

Durée de la Société : 99 ans à compter de la

date de l’immatriculation de la Société auRCS

de VERSAILLES (78) Capital social : 30 000

euros. Gérant : Monsieur Guillaume MARTIN

demeurant 30 rue de la Vallée, 78720DAM-

PIERRE-EN-YVELINESPour avis. LaGérance,

Monsieur Guillaume MARTIN

Diverssociété

NETODIT

Société par actions simplifiée

au capital de 1 100 euros

Siège social : 14 rue du Cornouiller

78770 ANDELU

981 795 420 RCS VERSAILLES

Aux termes du PV de l’AGE en date du

02/01/2026, il a été décidé d’augmenter le

capital social de 3 900 euros pour être por-

té à5000eurospar apport ennatureà comp-

ter du 02/01/2026.

L’article 6 a été modifié en conséquence et

ment ion sera faite au GTAE de

VERSAILLES.

CENTRE MÉDICAL DES URSULINES

Société civile de moyens au capital de

600 €

Siège social : 13 AVENUE DES

URSULINES

78300 POISSY

RCS VERSAILLES 528 654 379

L’assemblée générale extraordinaire du

05/09/2025 a décidé la dissolution volon-

taire de la société à compter du31/12/2025.

Elle a nommépour unedurée illimitée enqua-

lité de liquidateurMonsieur FILEZPatrick, de-

meurant 10 Sente du Haut des Buis, 78780

MAURECOURT et a fixé le siège de la liquida-

tion au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la correspondance

devra être envoyée et que les actes relatifs à

la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la

liquidation sera effectué au greffe du Tribu-

nal de commerce VERSAILLES.

Filez Patrick

Enquêtepublique

COMMUNE DE

BOINVILLE LE GAILLARD

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE

PROJET DE MODIFICATION N°1 DU

PLAN LOCAL D’URBANISME

Par arrêté n° 1.2026, en date du 15 janvier

2026, le maire de Boinville le Gaillard a or-

donné l’ouverture de l’enquête publique sur

le projet de modification n°1 du plan local

d’urbanisme.

A cet effet, Mme. Roselyne LECOMTE a été

désignée par le Tribunal Administratif de Ver-

sailles comme commissaire enquêteur.

L’enquête se déroulera à lamairie Boinville le

Gaillard, aux jours et heures habituels d’ou-

verture du 17/02/2026 au 20/03/2026

à 17h00.

Pendant la durée de l’enquête, le commis-

saire enquêteur recevra en mairie les :

Vendredi 27 février 2026 de 14 h00 à 17

h00

Vendredi 13mars 2026de 14h00à 17 h00

Vendredi 20mars2026de 14h00à 17 h00

Chacunpourra prendre connaissance dudos-

sier, soit sur place à la mairie de Boinville le

Gaillard aux jours et heures habituels d’ou-

verture, soit sur le site de la commune :

https://www.boinvil le-le-gail lard.fr/

modification-n1-du-plan-local-durbanisme/.

Les observations concernant lamodification

n°1 du plan local d’urbanismede la commune

de Boinville le Gaillard seront consignées sur

un registre d’enquête déposé enmairie. Elles

peuvent également être adressées : par cour-

riel à l’adresse suivante : commissaire-en-

queteur@boinville-le-gaillard.fr, ou par

courrier postal à : Madame le commissaire

enquêteur, mairie de Boinville le Gaillard 4

place du Prieuré 78660 Boinville le Gaillard.

Au termede l’enquête, lamodification duPLU

sera approuvée par délibération du conseil

municipal.

Le rapport et les conclusions du commis-

saire-enquêteur seront tenus à la disposition

de public dès qu’ils seront transmis, enmai-

rie, et pendant un an à compter de la clôture

de l’enquête. Ils seront égalementmis en ligne

sur le site internet mentionné ci-dessus.

Le Maire, Jean Louis FLORÈS.

Insertionsdiverses

Aménagement de régime matrimonial Sui-

vant acte reçu parMeBenjaminCHAVIGNIER,

notaire à LA ROCHELLE, le 23 janvier 2026,

Monsieur Philippe Etienne FAUCHER, retrai-

té, né àBOULOGNE-BILLANCOURT (92100)

le23 février 1960, etMadameFrançoiseClaire

Marie PETETIN, retraitée, née àPARIS (75017)

le 4 février 1961, demeurant ensemble à LA

CELLE-SAINT-CLOUD (78170) 20 résidence

Elysée1,mariésàBOULOGNE-BILLANCOURT

(92100) le 9 avril 1988 sous le régime de la

communauté d’acquêts à défaut de contrat

de mariage préalable, entendent aménager

pour l’avenir leur régime matrimonial par,

d’une part, l’adjonction à titre d’avantagema-

trimonial d’une clause de préciput en faveur

du survivant des épouxportant sur leurs biens

de communauté, d’autre part, par l’apport en

communauté parM. FAUCHERdes biens im-

mobiliers lui appartenant en propre sis à LA

ROCHELLE (17000) 6 rue du Général Sarrail

(cadastré section CE numéro 223, d’une

contenance de 03 ares 05 centiares) et 119

avenuedeRompsay (cadastré sectionCYnu-

méro 484, d’une contenance de 06 ares 24

centiares). Les oppositions des créanciers à

cet aménagement, s’il y a lieu, pourront être

faites auprès deMeCHAVIGNIER, notaire as-

socié à LA ROCHELLE (17000) 133 boule-

vard André Sautel, où domicile a été élu à cet

effet, dans les trois mois de la présente in-

sertion, et devront être notifiées par lettre re-

commandée avec accusé de réception. Pour

avis, le Notaire
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COMMUNE DE BOINVILLE LE
GAILLARD

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET

DE MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

Par arrêté n° 1.2026, en date du 15 janvier 2026, le maire

de Boinville le Gaillard a ordonné l’ouverture de l’enquête

publique sur le projet de modification n°1 du plan local

d’urbanisme.

A cet effet, Mme. Roselyne LECOMTE a été désignée par le

Tribunal Administratif de Versailles comme commissaire

enquêteur.

L’enquête se déroulera à la mairie Boinville le Gaillard,

aux jours et heures habituels d’ouverture du 17/02/2026

au 20/03/2026 à 17h00.

Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur

recevra en mairie les :

· Vendredi 27 février 2026 de 14 h00 à 17 h00

· Vendredi 13 mars 2026 de 14 h00 à 17 h00

· Vendredi 20 mars 2026 de 14 h00 à 17 h00

Chacun pourra prendre connaissance du dossier, soit sur

place à la mairie de Boinville le Gaillard aux jours et

heures habituels d'ouverture, soit sur le site de la

commune : https://www.boinville-le-gaillard.fr/

modification-n1-du-plan-local-durbanisme/.

Les observations concernant la modification n°1 du plan

local d’urbanisme de la commune de Boinville le Gaillard

seront consignées sur un registre d'enquête déposé en

mairie. Elles peuvent également être adressées : par

courriel à l’adresse suivante : commissaire-

enqueteur@boinville-le-gaillard.fr, ou par courrier postal à

: Madame le commissaire enquêteur, mairie de Boinville le

Gaillard 4 place du Prieuré 78660 Boinville le Gaillard.

Au terme de l’enquête, la modification du PLU sera

approuvée par délibération du conseil municipal.

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur

seront tenus à la disposition de public dès qu'ils seront

transmis, en mairie, et pendant un an à compter de la

clôture de l’enquête. Ils seront également mis en ligne sur

le site internet mentionné ci-dessus.

Le Maire, Jean Louis FLORÈS.

Nos conditions générales de vente sont disponibles sur notre site https://services.lesechosleparisien.fr/

Les Echos Le Parisien Services est habilité à attester des parutions prévues dans le journal pré-cité (*). 

Les Echos Le Parisien Services S.A.S au capital de 150 000 euros – RCS Paris 799 256 185 – CODENAF 7022Z – TVA FR56799256185 – SIRET 799 256 185 00023

Siège Social: 10, boulevard de Grenelle – CS 10817 75738 PARIS Cedex 15 – Tél: +33(0)1 87 39 84 85 – Courriel: legales2@leparisien.fr

https://services.lesechosleparisien.fr/

	ATTESTATION DE PARUTION

